
TARIF

Personnes majeures résidant la commune 

Personnes majeures payant la taxe foncière sur la commune 
Nettoyage des locaux par la commune 200,00 €

Personnes majeures et personnes morales de droit privé
résidant sur la commuauté des communes SUD HERAULT

Personnes majeures et personnes morales de droit privé
 non résidant sur la commune

Nettoyage des locaux par la commune 200,00 €

Personnes majeures résidant la commune 
JOURNÉE Personnes majeures payant la taxe foncière sur la commune 

HORS WEEK-END Nettoyage des locaux par la commune 200,00 €
Lu, Ma, Me, Je, Ve Personnes majeures et personnes morales de droit privé

est considéré comme résidant sur la commuauté des communes SUD HERAULT
week-end le vendredi Nettoyage des locaux par la commune 200,00 €

après 18h00 Personnes majeures et personnes morales de droit privé
 non résidant sur la commune

Nettoyage des locaux par la commune 200,00 €

JOURNÉE Collectivités territoriales, structures intercommunales, 

  HORS WEEK-END Etablissement publics , organismes de formations

Si demande location week-end organisations consulaires, associations diverses 

sera considéré comme non résidant liste non exhaustive

CAUTION 1 500,00 €
CAUTION MÉNAGE 200,00 €
RÈGLEMENT ARRHES 30,00%

Gratuit

200,00 €

500,00 €

100,00 €

300,00 €

50,00 €

300,00 €

200,00 €

Communauté des commune SUD HÉRAULT, Département de l'HÉRAULT, Région OCCITANIE
Préfecture et Sous Préfecture de l'HÉRAULT, SIVOM Orb et vernazobres

Associations communales

DESIGNATION

WEEK-END 




